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La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 20 août 2007,  
par M. Manuel VALLS, député de l’Essonne, du comportement de certains fonctionnaires de  
police, dans la nuit du 6 au 7 mai 2007, place des Aunettes, à Evry. 

Elle a entendu M. S.M., le réclamant.

> LES FAITS

Dans la  nuit  du 6 au 7 mai  2007,  au soir  du deuxième tour  de l’élection  présidentielle, 
M. S.M. rentrait chez lui en voiture, avec son épouse et ses deux enfants. Arrivé sur la place 
des Aunettes à Evry vers 1h40, il  apercevait  un groupe de personnes faisant  face à un 
certain nombre de policiers, positionnés de l’autre côté de la place. Il s’apprêtait à tourner 
pour s’engager rue de l’Orge, lorsqu’une voiture foncée de type Peugeot 306 arrivant  en 
sens contraire lui coupait la route pour tourner devant lui. Stoppant son véhicule et la laissant 
passer, il apercevait alors le passager assis à l’arrière droit lui faire un bras d’honneur par la 
vitre ouverte, et l’entendait dire : « Sarkozy a gagné, vous allez rentrer chez vous ». Sans 
voir précisément le visage de l’auteur de ce geste, il constatait qu’il portait un brassard de 
police et en déduisait qu’il s’agissait d’un fonctionnaire en civil, circulant à bord d’une voiture 
banalisée.

Rentré chez lui, il se plaçait à la fenêtre de son appartement donnant sur la rue de l’Orge, 
pour observer comment évoluait la situation place des Aunettes. Peu après 2h00 du matin, il 
voyait  de  nouveau  passer  en  sens  inverse  le  véhicule  qui  lui  avait  coupé  la  route.  Le 
conducteur  klaxonnait  et  une personne assise à l’arrière faisait,  à  travers la  vitre  arrière 
gauche ouverte, les mêmes gestes obscènes aux passants.

> AVIS

Par courrier du 28 novembre 2007, la Commission a demandé au directeur départemental 
de la sécurité publique de l’Essonne de lui transmettre l’identité des fonctionnaires de police 
qui patrouillaient, dans la nuit du 6 au 7 mai 2007, à cet endroit. Le 18 décembre 2007, elle a 
reçu la liste nominative de 13 policiers ayant circulé à bord de véhicules banalisés, le 7 mai 
2007,  vers 1h00 du matin,  quartier  des Aunettes,  dans le  cadre  d’un contrôle  de police 
effectué sur la place du même nom. 
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Lors  de  son  audition,  M. S.M.  n’a  pu  fournir  aucun  élément  permettant  d’identifier  plus 
précisément soit l’auteur des gestes et propos injurieux allégués, soit le véhicule banalisé à 
bord duquel se trouvait cette personne.

Toutefois, considérant comme inacceptables de la part d’un fonctionnaire de police, tenu au 
devoir de réserve et de dignité, les propos et gestes allégués, la Commission transmet son 
avis à toutes fins utiles, et notamment d’enquête administrative, au ministre de l’Intérieur. 

Adopté le 17 mars 2008.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président,

Roger BEAUVOIS

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis pour information au 
ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales.
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